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supplémentaire: en 1977, pour la même période,
les subventions de la Confédération au chapitre
de Tassurance-maladie sociale se sont montées
à 880 millions. C'est donc en définitive une
subvention indirecte d'environ 180 millions2 qui a
été allouée à l'industrie pharmaceutique via les

caisses-maladie! A ce tarif, le subventionneur
devrait regarder de beaucoup plus près — et
c'est bien le moins qu 'on puisse lui demander —
l'utilisation de l'argent des contribuables.

1,5 milliard de francs (marge d'erreur de l'estimation:

plus ou moins 10%), cela représente une
dépense de 231 francs par habitant en médicaments.

De 97 francs en 1966, ce poste s'est donc
multiplié 2,4 fois en onze ans, soit un accroissement

annuel de 9% l'an. A SUIVRE
1 Sauf avertissement de notre part, toutes les citations
portées dans notre texte entre guillemets sont extraites de
cette remarquable somme officielle qui fourmille de
renseignements captivants et qui n'a pas eu le retentissement
qu'elle mérite (sauf spécification, les renseignements que
nous donnons se rapportent à 1977).
2 Cette somme concerne seulement le secteur ambulatoire,

si nos observations sont exactes; si on prenait en
compte, en sus, l'hospitalisation, le total dépasserait les
200 millions.

Foncer
dans le passé

Avec la complicité du patronat et de la communauté

genevoise d'action syndicale, alliés d'occasion

pour «n'importe quel travail et à n'importe
quel prix», avec la complicité surtout de la grande
masse des électeurs qui se sont abstenus, une
courte majorité de votants a choisi la fuite en

avant, les yeux fermés, dans le passé, l'autoroute
genevoise dite de contournement.
Dans les années qui viennent, il y aura suffisamment

d'occasions concrètes de regretter cette
«décision inévitable», aberration écologique, coup
de pied au cul à une politique des transports digne
de ce nom, moquerie à l'égard de l'aménagement
du territoire.
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